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Introduction  
 
 

Les activités 2008 de l’ICOSI se sont inscrites dans le projet adopté par l’Assemblée Générale 

de ses adhérents. Elle s’est tenue cette année le 22 mai 2008, au siège social du Think tank 

européen Pour la Solidarité à Bruxelles, sous la présidence de Jacques LANDRIOT. 
 

Cette année a confirmé les orientations qui ont jusqu’ici caractérisé la démarche de l’Institut : 

fonction d’impulsion et de facilitation de la coopération internationale dans les champs de la 

politique sociale et de l’économie sociale. 

 

La tenue de l’Assemblée Générale annuelle de l’ICOSI a été l’occasion de fêter avec nos 

adhérents les 25 ans d’activité de l’Institut. 

Fondé en 1983 par Max THERET et Marcel CABALLERO, l’ICOSI n’a cessé de défendre, 

de promouvoir et de diffuser les valeurs de l’économie sociale en France et dans le monde.  

Lors de la clôture de cette réunion, Marcel CABALLERO, le Président d’Honneur de l’ICOSI 

a prononcé un discours pour marquer cet anniversaire. Il est revenu sur les prémices de la 

création de l’ICOSI, a détaillé ses premières années d’activité, et en a retracé les étapes 

marquantes. Il a enfin tenu à rendre hommage aux quatre hommes qui ont et continuent de 

marquer fortement l’histoire de l’ICOSI : Max THERET, Président fondateur de l’ICOSI et 

Président jusqu’en 1987 ; Roger LOUET, Président entre 1988 et 1996 ; Laurent LUCAS, 

Président de 1997 à 2001 ; et Jacques LANDRIOT, Président depuis fin 2001. 

 

En 2008 encore, l’ICOSI a intégré ses missions traditionnelles d’intermédiation, de services 

aux adhérents et ses activités dans le domaine du développement et de la coopération sociale 

internationale, dans une démarche globale visant à répondre aux impératifs nouveaux 

découlant pour partie de la volonté des acteurs européens de l’économie sociale de se 

rassembler autour de projets communs.  

 

De façon générale, l’ICOSI s’est attaché en 2008 à :  
 

- Promouvoir les valeurs de l’économie sociale et la prise en compte de l’économie 

sociale dans les priorités des agendas communautaires comme nationaux ; 
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- Multiplier les échanges de bonnes pratiques entre tous les acteurs de l’économie 

sociale (notamment est-ouest), et encourager l’emploi dans ce secteur ; 
 

- Développer la reconnaissance du rôle de l’économie sociale en tant que forme 

différente d’entrepreneuriat, développer le rôle de l’économie sociale en tant qu’acteur 

dans le dialogue social européen, dégager les cadres juridiques pour les composantes 

de l’économie sociale, reconnaître le rôle majeur des coopératives dans le 

développement économique et social… 

 

Ainsi, plus précisément, l’ICOSI s’est employé en 2008 au développement des secteurs de 

l’économie sociale dans les pays nouvellement adhérents à l’Union européenne. A travers cet 

objectif de soutien, se dessine un enjeu majeur pour l’économie sociale française. Il réside 

dans l’établissement des partenariats avec des secteurs appelés à jouer un rôle important dans 

la réforme des systèmes économiques et sociaux de ces pays. 

 

Pour atteindre cet objectif, l’ICOSI  a mis en œuvre, au cours de l’année 2008, des réunions 

d’information, de formation et d’échange de bonnes pratiques avec des organisations et des 

entreprises sociales et de l’économie sociale dans les pays tout juste adhérents à l’UE, 

notamment avec la Roumanie et la Bulgarie. L’intensité et la multiplication de ces échanges 

ont conduit à une véritable coopération entre notre Institut et les partenaires sociaux roumains 

et bulgares qui devrait déboucher sur des actions fortes et concrètes sur de nombreuses 

thématiques. 

 

La coopération avec les cinq confédérations syndicales représentatives des salariés, 

adhérentes à l’ICOSI, a également poursuivi son développement. De nombreuses missions ont 

ainsi été conduites en 2008, grâce à une implication réelle des partenaires syndicaux, tant dans 

des programmes touchant au dialogue social qu’à la protection sociale. 

Il est à noter que le Président délégué de notre Institut, Jean-Michel REYNAUD, par ailleurs 

Président de la Section des Finances du Conseil Economique, Social et Environnemental 

(représentant la CGT-FO), a réaffirmé son engagement pour maintenir le pluralisme de 

représentation des cinq grandes confédérations.  
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Enfin, l’année 2008 a été particulièrement marquée par la mise en œuvre concrète du projet 

d’organisation d’une nouvelle Conférence européenne de l’économie sociale. Dès 2006, 

l’Institut s’était inscrit dans cet objectif qui s’est réalisé à l’occasion de la Présidence 

française de l’Union européenne.  

Un travail approfondi a été conduit en étroite collaboration et conjointement avec le CEGES 

et Social Economy Europe pour l’organisation de ce rendez-vous marquant qui a connu un 

succès certain. Elle a permis d’affirmer la place incontournable que les entrepreneurs de 

l’économie sociale jouent dans le développement économique, social et environnemental de 

nos territoires et les spécificités de ces entreprises. 
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1. Projet ROUMANIE - BULGARIE : Assistance technique 
pour l’amélioration et le renforcement de la participation des 
représentants syndicaux de Roumanie et Bulgarie aux comités 
d’entreprise européens 

  
1.1  Présentation du projet 

 
 

Cofinancé par le Ministère des Affaires étrangères français, et fondé sur 

l’expertise apportée par des formateurs de la CGT-FO et la CFE-CGC ce 

projet s’est adressé à des responsables syndicaux roumains et bulgares issus de 

trois organisations locales partenaires : PODKREPA et CITUB pour la 

Bulgarie, et Cartel ALFA pour la Roumanie. 

 

Il convient de noter que la Fondation Crédit Coopératif a 

également apporté son soutien financier à l’ICOSI pour la mise 

en œuvre des activités de ce programme. 
 

 

L’objectif principal de ce projet était d’accompagner les partenaires sociaux roumains et 

bulgares dans le processus de renforcement du dialogue social autour des problématiques et 

questions liées à l’instauration des comités d’entreprise européens. 

 

 
 

 

Du fait de la présence de plus en plus importante des entreprises multinationales dans 

beaucoup de secteurs en Roumanie et en Bulgarie, de nouveaux défis pour la négociation 

collective au sein des filiales de ces sociétés sont alors créés de fait. En effet, s’il est plus 

facile d’identifier les mécanismes de prise de décision des entreprises nationales au plan local, 

la situation est toute autre au sein des multinationales.  
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Les représentants des employés éprouvent alors des difficultés pour réellement appréhender et 

comprendre la nouvelle donne, et par conséquent, pour exercer leur mandat au sein des 

comités d’entreprise et développer des stratégies pertinentes. 

 

 

Ainsi, l’ICOSI, en concertation avec ses partenaires européens, a mené un programme 

d’assistance technique pour l’amélioration et le renforcement de la participation des 

représentants syndicaux de Roumanie et de Bulgarie aux comités d’entreprise européens. 

Il s’est agi de permettre aux représentants des salariés siégeant dans ces comités de pouvoir 

exercer leur mandat de façon réelle et efficiente afin de défendre au mieux leurs droits et 

intérêts. 
 

Pour mener à bien ce projet, 4 missions de formation ont été conduites alternativement en 

Roumanie et en Bulgarie dès le début de l’année 2008. Des sessions de formations théorique 

et pratique ont été proposées aux représentants des salariés pour qu’ils soient capables de 

mettre en place au sein des comités d’entreprise des mécanismes de négociation opératoires, 

grâce à l’utilisation des méthodes et outils pratiques de participation qui leur ont été 

enseignés. 

 
 

1.2  Mission 1 : Bucarest, du 18 au 21 mars 2008 
 
Le programme « Assistance technique pour l’amélioration de la participation des 

représentants syndicaux de Bulgarie et Roumanie aux Comités d’Entreprise Européens » a 

ainsi été lancé à Bucarest dans la semaine du 18 au 21 mars. Il a permis de réunir une 

vingtaine de représentants roumains et bulgares des Confédérations syndicales représentatives 

(PODKREPA et CITUB-KNSB pour la Bulgarie, CARTEL-Alfa pour la Roumanie).   

 

La première mission a permis d’atteindre en grande partie le premier objectif spécifique, à 

savoir : que les responsables syndicaux des confédérations roumaines et bulgares partenaires 

disposent des outils théoriques et méthodologiques pour former à leur tour d’autres 

représentants syndicaux à différents niveaux tels que celui régional ou sectoriel. En d’autres 

termes, les formateurs mais aussi les représentants syndicaux récemment désignés devront 

avoir connaissance des principes liés à l’instauration et au mode de fonctionnement des 

comités d’entreprise européens et être capables de les transférer. 
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Le programme de ce premier séminaire a donc été plus théorique que ne l’ont été les suivants. 

C’est Valérie CHARTIER, Experte confédérale à Force Ouvrière et Arnaud BREUIL, 

Directeur de l’ICOSI qui en ont assuré la tenue : il a tout d’abord été question de replacer les 

enjeux du dialogue social en Europe, interprofessionnel et sectoriel, avant d’en venir à 

l’information, à la consultation et à la négociation dans les entreprises de dimension 

communautaire. La question de la constitution des comités a notamment été traitée sous 

l’angle des groupes spéciaux de négociation, des prescriptions subsidiaires et des accords 

dérogatoires.  

 
 

1.3  Mission 2 : Sofia, du 13 au 16 mai 2008 
 
La seconde session de formation a été réalisée dans la stricte continuité de la précédente, dans 

l’objectif de fournir des outils théoriques et méthodologiques aux responsables syndicaux. 

A l’image de la première mission, elle a permis de réunir une vingtaine de représentants 

roumains et bulgares des confédérations syndicales. 

Valérie CHARTIER, Experte confédérale à Force Ouvrière, et François YENCE, 

Administrateur de l’ICOSI représentant la CFE-CGC ont assuré cette mission. 

 

Ils ont continué à exposer les principes liés à l’instauration et au mode de fonctionnement des 

comités d’entreprise européens. 

�

Des exemples de constitution de comités d’entreprise européens ont été apportés et des 

comparaisons effectuées. Par la suite, les modalités pour faire appel à des experts et le rôle de 

ces derniers dans les CEE ont été développés. 

Enfin, la dernière partie du séminaire s’est articulée autour de la thématique des 

restructurations d’entreprises et des plans d’action syndicale dans le cadre des CEE. De 

nombreux exemples issus de l’actualité tels que le conflit Renault-Dacia en Roumanie, la 

délocalisation de Nokia d’Allemagne en Roumanie… ont permis d’illustrer parfaitement les 

apports qui peuvent être ceux des comités d’entreprise européens dans le cadre de conflits 

collectifs du travail. 
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1.4  Mission 3 : Sinaia, du 3 au 5 juillet 2008 
 
Cette troisième mission a marqué la fin de la première phase « théorique » du projet et pris 

une orientation plus pratique et opérationnelle. 
 

Ont assuré le séminaire en tant qu’experts, François HOMMERIL, Délégué national au Pôle 

Europe et International de la CFE-CGC, et Éric PIGAL, Délégué syndical CFE-CGC, tous 

deux étant membres du comité européen de leur entreprise, ainsi que François YENCE, 

Administrateur délégué de l’ICOSI. 

La troisième session a réuni la plupart des participants aux premières sessions, ce qui a permis 

aux experts français d’illustrer par des expériences de terrain vécues, des situations 

correspondant aux attentes de nos interlocuteurs. 
 

En particulier il s’agissait de mettre en évidence par des exemples concrets les rôles respectifs 

de chacun des acteurs : président, secrétaire, direction générale, directions locales. Des mises 

en situation proposées par les participants eux-mêmes, souvent animées, ont permis de 

simuler la préparation de l’ordre du jour d’un comité, de l’élection du secrétaire, de la tenue 

d’une réunion préparatoire, etc. 
 

En conclusion les représentants bulgares et roumains ont pu se rendre compte de l’importance 

des réunions et des négociations préalables comme du suivi tout au long de l’année des 

dossiers et par conséquent des contacts réguliers à maintenir entre les délégués des différents 

pays, la question de la langue n’étant pas la moindre difficulté à surmonter. 

 
 

1.5  Mission 4 : Sofia, du 10 au 12 septembre 2008 
 
La dernière session qui s’est tenue en Bulgarie du 10 au 12 septembre 2008, a permis de 

continuer les études de cas, en renforçant l’apport de méthodes de négociation.  

L’actualité a également voulu que le projet de directive sur les Comités d’entreprise 

européens, paru le 2 juillet, soit présenté en détail, notamment les dispositions relatives à 

l’information et à la consultation des délégués et des salariés.   
 

Cette mission a été menée par Jacques MOREAU, Délégué national confédéral CFE-CGC, et 

Arnaud BREUIL, Directeur de l’ICOSI. 
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Un cas pratique concernant une restructuration d’entreprise de dimension communautaire a 

également été réalisé. L’objectif principal de ce cas pratique était de mettre les représentants 

syndicaux roumains et bulgares face à une situation de crise rencontrée dans un groupe et les 

amener à réagir : 

� En adoptant une stratégie de crise spécifique à ce type de situation, 

� En utilisant le support juridique que constituait le projet de Directive modifiée, 

� En créant un cadre d’analyse propre à la question des restructurations. 

 

A l’issue du projet, ils devaient être sensibilisés et davantage en mesure de mettre en place des 

accords collectifs viables. Pour cela, ils devront pouvoir assumer pleinement leur rôle actif 

permettant la prise en compte permanente de leurs intérêts dans les décisions relatives aux 

orientations stratégiques du groupe, à la gestion et à l’évolution économique et financière de 

l’entreprise, de toutes les activités sociales et culturelles, à l’organisation du travail, à la 

formation professionnelle et aux techniques de production. 

 
 

Il s’est donc agi tout au long de ce programme de créer les conditions du développement 

d’une démocratie sociale en renforçant les capacités de participation des responsables 

syndicaux roumains et bulgares pour constituer les bases d’une représentativité basée sur 

l’expression collective des salariés. 
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2. Projet BULGARIE : Programme pilote de soutien à 
l’inclusion sociale et professionnelle des personnes en 
situation de handicap 

  
2.1  Présentation du projet 

 
 

Cofinancé par le Groupement d’intérêt public pour le développement de 

l’assistance technique et de la coopération internationale (GIP-International, 

Ministère du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et 

de la Ville) ce programme pilote ambitieux s’est adressé à divers partenaires 

Bulgares.  

 

Les Confédérations syndicales représentatives CITUB et PODKREPA d’une part, et d’autre 

part l’Union Nationale des Coopératives de Production Bulgare. D’autres partenaires 

associatifs locaux ont été également associés au projet : l’Association de soutien aux 

personnes handicapées Saint Mina et l’Union des personnes handicapées en Bulgarie. 

 

 

 

En effet, les douze derniers pays d’Europe de l’Est et du Sud à avoir récemment adhéré à 

l’Union européenne connaissent un taux d’emploi des personnes handicapées proportionnel 

au taux d’emploi de la population totale, plus faible que dans la moyenne des quinze.  

La Bulgarie n’échappe pas à la règle : un travail considérable est à faire, tant dans le domaine 

législatif et réglementaire que dans la pratique quotidienne de l’insertion des personnes en 

situation de handicap sur le marché du travail. Cependant, pour atteindre le monde du travail, 

cette évolution doit toucher la Société toute entière. 
 

L’objectif général du projet s’est attaché à enclencher une dynamique collective et 

d’implication véritable de la Société civile bulgare sur la question de l’inclusion sociale et 

professionnelle des personnes en situation de handicap dans le monde du travail. 



 

 

 

 

     14 ICOSI - Rapport d’activité 2008 

 

Pour cela, deux objectifs étaient affichés : tout d’abord, que les responsables en charge des 

questions de handicap au sein des structures de la société civile aient connaissance des 

principes et outils de renforcement de la lutte contre les discriminations ; mais également, que 

l’intégration effective des questions de handicap dans les négociations et que des dispositifs 

opératoires dans la pratique quotidienne de l’insertion des personnes handicapées dans le 

monde du travail puissent être mis en œuvre. 

 

L’effectivité de l’inclusion des personnes en situation de handicap dans le monde du travail et 

dans la société dépend du degré de sensibilisation et de connaissances des différents 

responsables de la société civile. Forts de cette conviction, l’ICOSI et ses partenaires ont donc 

souhaité associer un maximum de partenaires locaux à ce programme : près d’une trentaine de 

responsables issus de l’économie sociale (associations nationales et locales, entreprises 

coopératives) et des organisations syndicales représentatives.  

 

Ainsi, deux sessions de formation ont été menées par l’ICOSI au cours de l’année 2008. Des 

experts français, d’organisations partenaires de l’ICOSI, en particulier le Centre de la 

Gabrielle (œuvre sociale de la MFP), l’AGEFIPH, la Maison Départementale des Personnes 

Handicapées de Seine-et-Marne, ainsi que la CFDT, nous ont apporté leur expérience à 

l’occasion de ces missions opérationnelles.  

 

2.2  Mission 1 : Sofia, du 19 au 22 février 2008 
 
La première partie du programme a été assurée par Bernadette GROSYEUX, Directrice du 

Centre de La Gabrielle, structure de référence dans le domaine de la prise en charge des 

enfants, des adolescents et des adultes handicapés mentaux.  

Son intervention a permis de revenir sur la définition de la notion de handicap dans la 

législation française et de déterminer les formes de handicap (mental, psychique, sensoriel, 

physique ou polyhandicap). Elle a également et notamment explicité les aspects spécifiques 

de la loi française de 2005 relatifs à la formation, le rôle de la scolarité et de la formation 

initiale dans les processus d’insertion (particulièrement  l’intérêt de l’insertion en milieu 
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ordinaire). Ses propos et les échanges avec les participants ont pu être illustrés par l’exemple 

original de La Gabrielle.  
 

La deuxième partie du programme a permis de développer la politique communautaire de 

lutte contre les discriminations. Cette partie a été assurée par Arnaud BREUIL, Directeur de 

l’ICOSI. Il s’est agi, dans un premier temps, de revenir sur le cadre historique et les 

principales évolutions récentes et d’insister sur les priorités définies par la Commission 

européenne.  

L’intervention a ensuite consisté, en fonction des thèmes  (transports, logement, protection 

sociale et prestations pour les personnes handicapées) à comparer les exemples nationaux et à 

faire ressortir les éléments de bonnes pratiques.  
 

Les interventions d’Annick PRADERES et de Régis VILLEPONTOUX, experts de la CFDT 

dans le champ du handicap et des conditions de travail, ont permis d’affirmer la place et le 

rôle de la Société civile et particulièrement des organisations syndicales dans le processus 

d’inclusion des personnes handicapées. 

 

De nombreux exemples et des illustrations ont complété ces interventions : contenu sur des 

accords de la fonction publique et des entreprises privées en France ; la politique d’insertion 

défendue par les partenaires sociaux ; les éléments de négociations collectives et insertion des 

personnes handicapées ; les personnes handicapées et le milieu ordinaire de travail ; le rôle 

des partenaires sociaux au sein de l’AGEFIPH et enfin, les incidences de la loi française de 

2005 sur la politique générale du handicap dans le monde du travail.  

 

 
2.3  Mission 2 : Sofia, du 8 au 11 avril 2008 

 
La deuxième et dernière mission du programme ICOSI portant sur l’inclusion sociale et 

professionnelle des personnes en situation de handicap s’est déroulée à Sofia du 8 au 11 avril.  
 

Cette session a permis de revenir sur différents aspects fondamentaux du traitement de la 

question du handicap. Bernadette GROSYEUX, Directrice du Centre de la Gabrielle et 

Christine DUPRÉ, Directrice de la Maison Départementale des Personnes Handicapées 

(MDPH) de Seine-et-Marne, ont donc développé leurs présentations respectives et conjointes 

autour des principaux axes que sont :  
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- La désinstitutionnalisation (c'est-à-dire l’intégration en milieu ordinaire à tous les 

stades de la vie) tant pour ce qui est de l’éducation, de la formation, voire du logement ;  

- La définition du projet de vie (qui est au cœur des missions des MDPH),  

- Les progrès majeurs réalisés ces dernières années en France (notamment par la Loi de 

2005), mais aussi les faiblesses de notre système d’intégration. 
 

Ces présentations se sont déroulées dans un souci d’échange de bonnes pratiques et 

d’expérience afin de les rendre profitables à tous les partenaires bulgares.  

 

Dans le cadre de l’évolution législative et réglementaire souhaitée, une présentation détaillée 

du rôle et des missions de l’AGEFIPH a été faite par Arnaud BREUIL. 

La Bulgarie dispose en effet d’un système de quotas pour l’embauche de personnes 

handicapées en milieu ordinaire, mais faute de système de sanction, ces quotas ne sont pour 

ainsi dire jamais respectés.  

 

Des groupes de travail se sont ainsi constitués (et ont commencé à se réunir) pour élaborer des 

propositions à l’attention des pouvoirs publics : l’ensemble de ce travail pourra être synthétisé 

en vue de l’organisation, souhaitée par les partenaires bulgares, d’Etats généraux du Handicap 

en 2009 à Sofia.  
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3. Projet européen AGE-IN : Le dialogue social, un outil pour 
lutter contre les discriminations liées à l’âge sur le marché du 
travail  
 
 
3.1  Présentation du projet 

 
 
  L’ICOSI a été partie prenante d’un projet cofinancé par la ligne budgétaire 

« Relations industrielles et Dialogue social » de la Commission européenne.  

 
 

Ce projet coordonné par CONFESAL (Confédération entrepreneuriale 

espagnole des sociétés de travailleurs) a regroupé de nombreuses organisations 

européennes (Espagne, France, Italie, Belgique et Bulgarie). 

 

Ont pris part à ce consortium : DIESIS (Structure européenne et internationale de recherche et 

de développement au service de la coopération et de l’économie sociale), LEGACOOP (Ligue 

nationale des coopératives et mutuelles italiennes), CESOS (Centre de recherche italien sur 

l’économie sociale), POUR LA SOLIDARITE (Think tank européen de droit belge), IRES-

CGIL (Institut de recherche économique et social italien lié à la CGIL), UGT (Union générale 

du travail espagnole), CISL (Confédération italienne des syndicats de travailleurs), 

PODKREPA (Confédération du travail bulgare), et l’ICOSI. 

 

 

 

 

 

L’objectif de ce projet communautaire était d’améliorer la capacité des 

personnes de toutes catégories d’âge (particulièrement les travailleurs dits 

« âgés ») à participer au marché du travail et aux activités qui lui sont liées. Cette thématique 

a été traitée plus spécifiquement au travers de la mise en place ou d’un renforcement du 

dialogue social au sein des entreprises comme outil clé dans la lutte contre ces 

discriminations. 
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La question du vieillissement actif est au cœur des politiques européennes de l’emploi mais 

nous pouvons remarquer que des freins notamment psychologiques sont toujours présents à 

l’encontre des travailleurs âgés et que les partenaires sociaux européens font face à des défis 

très importants dans ce domaine.  

 

Au cours de l’année 2008, les partenaires du projet se sont attachés à traiter ce vaste sujet 

notamment en procédant à un relevé et à un échange des bonnes pratiques et à leur analyse. 

Cette première étape a permis par la suite de faire émerger un état des lieux pour enfin 

proposer un ensemble de recommandations concrètes. 

Sur la base des débats de l’ensemble des journées de travail et des résultats des recherches 

menées tout au long du projet, un guide sur le sujet présentant les bonnes pratiques et des 

recommandations à l’encontre des acteurs du secteur a été réalisé. 

 

Outre ces aspects, la contribution de l’ICOSI à ce projet a été d’organiser deux événements : 

un séminaire en Bulgarie au Printemps 2008, en collaboration avec PODKREPA ; et la 

conférence finale du projet, à l’automne à Paris, pour présenter les conclusions de l’année de 

travail. 

 

 
3.2  Les différents séminaires du projet 

 
 
Mercredi 30 janvier 2008 - Séminaire de lancement : 

Lors du séminaire d’ouverture qui s’est déroulé à Séville le 30 janvier dernier, les 

organisations partenaires ont exposé leur situation nationale permettant de dégager des pistes 

de travail pour les sessions futures. Le point a également été fait sur la question du dialogue 

social, et des enjeux spécifiques relatifs à la situation des travailleurs âgés.  

 

22 et 23 avril 2008 - Rome et 17 septembre 2008 - Bruxelles : 

Les réunions de travail qui se sont tenues à Rome et à  Bruxelles ont par la suite permis de 

revenir dans le détail sur la situation rencontrée dans chacun des pays représentés dans le 

programme (Italie, Espagne, Belgique, Bulgarie et France). Des démonstrations ont également 

été réalisées par les partenaires européens en vue de faire des comparaisons, utiles à la 

compréhension des enjeux sociétaux.  



 

 

 

 

          19 ICOSI - Rapport d’Activité 2008 

Les présentations que l’ICOSI a élaborées ont été l’occasion de revenir sur les sujets 

d’actualité et sur le lien important qui existe aujourd’hui entre le débat sur l’avenir de nos 

systèmes de retraite et sur la question du taux d’activité des travailleurs âgés. Tout en 

rappelant que certaines des solutions qui ont été mises en place en France, ces dernières 

années, sont le produit du dialogue social, puisque élaborées lors des négociations sur la 

Convention Unedic par les partenaires sociaux.  

 

13 et 14 juin 2008 - Sofia : 

Lors du séminaire de Sofia, les 13 et 14 juin, l’intervention de l’ICOSI, préparée par Arnaud 

BREUIL et restituée par Ariane FONTENELLE, Directrice du Think tank Pour la Solidarité, 

était axée sur un point qui s’avère essentiel dans l’amélioration de la situation pour l’emploi 

des seniors : l’accès à la formation professionnelle. Quelques illustrations d’initiatives 

nationales et locales, provenant souvent d’associations ou d’autres familles de l’économie 

sociale sont venues étayer cette démonstration. 

 

 

3.3  Organisation de la conférence conclusive du projet à Paris 
 
 
C’est l’ICOSI qui a organisé le lundi 13 octobre 2008 la Conférence de clôture de ce projet 

européen. Le thème spécifique retenu pour cette rencontre: « De nouvelles solutions pour les 

partenaires sociaux et le secteur de l’économie sociale en France et en Europe ». 

 

Cette journée d’échange a été ouverte par Jean-Michel REYNAUD, Président délégué de 

l’ICOSI et Miguel MILLANA SANSATURIO, Président de CONFESAL.  
 

Lors de la première table ronde Vesselin MITOV, Secrétaire International de PODKREPA, 

Bernard DEVY, Secrétaire confédéral de Force Ouvrière et Jacques MOREAU, Délégué 

national confédéral de la CFE-CGC ont abordé les nouvelles pistes du dialogue social et les 

enjeux sociaux sur cette thématique. 
 

La seconde table ronde, animée par Christian JANIN, Secrétaire Confédéral 

“Emploi/Sécurisation des parcours professionnels” de la CFDT, et Antonio PELLEGRINO, 

de la Confédération Générale italienne du Travail a mis précisément l’accent sur le dialogue 

social au service de l’emploi des séniors. 
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La matinée a été clôturée par une intervention de Mark KEESE, Economiste principal à la 

Division d’analyse et politique d’emploi à la Direction de l’emploi, du travail et des affaires 

sociales de l’OCDE. 
 

L’après-midi, Ariane FONTENELLE, Directrice du Think Tank européen Pour la Solidarité a 

présenté l’expérience belge en la matière.  

Enfin, lors de la dernière table ronde, Anne-Marie BJÖRNSON-LANGEN, Directrice du 

Développement de l’AFPA (Association Nationale pour la Formation Professionnelle des 

Adultes) et Nicole RAOULT, Responsable du Projet Gestion des âges à l’ANACT (Agence 

Nationale pour l’Amélioration des Conditions de Travail) ont mis en avant quelques 

initiatives et bonnes pratiques au service des « seniors ». 
 

Les débats ont été conclus par Arnaud BREUIL et Francesc ABAD RIGLA, Responsable des 

programmes européens à CONFESAL. 
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4. Projet européen ECLAS : Evaluation des Compétences et 
des Logiques d’Acquisition des Savoirs 

  
4.1  Présentation du projet    

 

 L’ICOSI, en partenariat avec le Centre de la Gabrielle, œuvre sociale de 

la Mutualité Fonction Publique, a mené depuis son lancement au mois de 

septembre 2005, le projet européen ECLAS : Evaluation des Compétences 

et des Logiques d’Acquisition des Savoirs conduit au titre du programme d'initiative 

communautaire EQUAL. Ce programme, initié et coordonné par le Centre de la Gabrielle, 

avait pour objet de contribuer aux objectifs assignés au Fonds Social Européen (FSE) en 

matière de lutte contre les inégalités et les discriminations en lien avec le marché du travail, 

en particulier à travers une coopération transnationale.   

 

Le projet ECLAS qui a pris fin cette année a traité plus particulièrement de 

la question de l'insertion en milieu ordinaire de travail des personnes en 

situation de handicap mental.  

Il visait à mettre en avant et à développer les compétences des personnes en 

situation de handicap, et notamment de handicap mental, mais également de leurs parents et 

des professionnels du secteur social et médico-social.  
 

L’idée sous-jacente de ce programme était de mettre en exergue différents types de 

compétences, sociales ou professionnelles. Ces compétences devaient également être 

reconnaissables par la société et par les institutions, afin que celles-ci ne soient pas seulement 

le fruit d’un groupe de recherche mais qu’elles s’ancrent effectivement dans la réalité et dans 

les habitudes des acteurs.  

 

Ont participé également au projet depuis son lancement, le Collège Coopératif en Bretagne et 

de Paris ainsi que le Groupement Français des Personnes Handicapées (GFPH).  

 

La dernière phase d’action du projet qui avait débutée début 2008 avait pour objectif de 

capitaliser et de diffuser les résultats issus des expérimentations des deux premiers cycles du 
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projet. Chaque organisme a ainsi concentré ses activités sur la création de ses propres outils 

pour valoriser les réflexions menées depuis plus de 3 ans. 

 

 

 
Deux nouveaux partenaires ont également rejoint le projet pour mener à bien ces objectifs. 

Le CREAI Pays de la Loire (Centre Régional pour l'Enfance et l'Adolescence Inadaptée) qui a 

travaillé avec le Collège Coopératif en Bretagne afin d’organiser des journées de formation 

sur le thème des compétences collectives.  

Autre partenaire, Medirest (Groupe Compass), qui a apporté son soutien au Centre de la 

Gabrielle pour la production et la diffusion d’un film pédagogique sur la Validation des 

Acquis de l’Expérience pour les personnes en situation de handicap mental.  
 

D’autres outils ont été créés : un second film axé sur la promotion de la parole et de 

l’expérience des familles des personnes en situation de handicap et une publication relative à 

ce sujet réalisée par le CCP ; et l’élaboration d’un CD-ROM sur le thème de la pairémulation 

par le GFPH. 

 

L’ICOSI quant à lui a travaillé en 2008 à la co-organisation du colloque final du projet, et à la 

rédaction, la publication et la diffusion d’une étude comparative sur les politiques nationales 

du handicap et les droits des personnes en situation de handicap entre la France, le Royaume-

Uni et les Pays-Bas.  

 
 

4.2  Colloque final du projet : « Nouveaux types de valorisation des 
savoirs »  

 
L’ICOSI a organisé avec le Centre de la Gabrielle le colloque de clôture du projet européen le 

vendredi 13 juin 2008 à l’Institut Mutualiste Montsouris de Paris. 
 

Ce colloque, dit « de valorisation des acquis du projet », a permis à chaque partenaire français 

de restituer, d’une manière originale, les acquis issus de ses travaux menés pendant plus de 
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3 années dans le cadre du projet ECLAS. Il s’est agi de valoriser les réflexions menées par 

chacun et de pouvoir mettre en avant les différents outils créés. 

 

La journée a été ouverte par Alain ARNAUD, Président de la MFP et Trésorier de l’ICOSI. 

La séance introductive a été confiée à Patrick GOHET, Délégué interministériel aux 

personnes handicapées, et Bernadette GROSYEUX, Directrice générale du Centre de la 

Gabrielle et Promotrice du projet. 

 

Par la suite, chaque partenaire a animé une table ronde pour présenter l’axe de travail sur 

lequel il a travaillé pendant 3 ans : 
 

��� �  Reconnaissance des compétences professionnelles : cet axe a été coordonné par le 

Centre de la Gabrielle, avec la participation de Compass Group France. Cet axe s’est attaché 

à développer un accompagnement spécifique à la Validation des Acquis de l’Expérience - 

VAE pour les personnes en situation de handicap mental de l’ESAT (Etablissement et Service 

d’Aide par le Travail) et de l’Entreprise adaptée. Cet accompagnement devait mener à 

l’obtention d’une certification (Certificat d'Aptitude Professionnelle - CAP, Titre 

Professionnel, etc.). Le but était, in fine, de permettre aux travailleurs en situation de handicap 

mental de faire valider leurs compétences professionnelles. 
 

��� �  Reconnaissance des compétences parentales : cet axe a été coordonné par le 

Collège Coopératif de Paris et le Centre de la Gabrielle.  

Les parents d’enfants en situation de handicap mental développent des compétences et des 

savoirs spécifiques avec leurs enfants. Le projet ECLAS a travaillé sur l’identification et la 

valorisation de ces compétences et savoirs. 
 

��� �  La pairémulation : axe mené par le Groupement Français des Personnes 

Handicapées et le Collège Coopératif en Bretagne, avec la participation du CREAI Pays de la 

Loire. 

Cet axe de recherche a traité du concept de pairémulation. La pairémulation est la 

« transmission de l’expérience par les personnes handicapées pour des personnes 

handicapées en recherche de plus d’autonomie ». Cet axe s’est inscrit dans la sphère du 

handicap physique, avec des recherches bibliographiques et des développements de la 

définition du concept. 
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��� �  La compétence collective : axe mené par le Collège Coopératif en Bretagne, avec 

le concours du CREAI Pays de la Loire. Cet axe de recherche s’est concentré sur la définition 

de la notion de compétence collective (étude bibliographique), à l’établissement d’une grille 

d’analyse appliquée aux entretiens qui se sont déroulés en 2006 et 2007 dans différentes 

structures en lien avec le handicap. Ces entretiens ont donné lieu à un rapport. 

 
 

4.3  Publication d’une étude comparative sur les politiques du 
handicap  

 
Pour sa part, l’ICOSI a travaillé pendant 3 ans sur la dimension transnationale du projet, avec, 

en toile de fond, la thématique de l'accompagnement vers l'emploi des personnes en situation 

de handicap mental, et l’objectif, à terme, de pouvoir capitaliser des acquis, de transférer et de 

généraliser des bonnes pratiques et de mettre en perspective nos pratiques nationales par 

rapport à celles observées. 
 

L’ICOSI a effectué plusieurs missions en Irlande du Nord et aux Pays-Bas en 2006 et 2007 

dans ce but. Des rencontres aves les partenaires étrangers associés au programme EQUAL ont 

été organisées afin d’évaluer leurs structures et d’envisager avec eux les termes d’une 

collaboration ainsi que la restitution objective du travail mené. 

 

C’est dans le cadre de cet axe de travail que l’ICOSI a réalisé en 

2008 un guide intitulé : « Pratiques innovantes en matière 

d’insertion sociale et professionnelle des personnes en situation de 

handicap. Royaume-Uni, Pays-Bas et France ». 
 

L’amélioration de la compréhension de l’organisation des dispositifs 

législatifs, réglementaires, d’insertion professionnelle est ainsi visée, 

dans le but de permettre à tous de tirer réciproquement profit des 

expériences étrangères. 

 
Ce document se structure en deux parties qui résultent, pour chacune d’elles, d’un travail 

d’observation, de compilation de données techniques et théoriques ainsi que des données 
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recueillies sur place en matière d’insertion professionnelle des personnes en situation de 

handicap et de l’environnement institutionnel qui l’encadre. 

 

�  Afin de mieux comprendre les représentations liées au handicap aux Pays-Bas, au 

Royaume-Uni et en France, la première partie est consacrée aux différentes 

conceptions du handicap : cadres législatifs, statistiques nationales et enjeux 

stratégiques. Cette partie est également dédiée aux implications pratiques en matière 

de formation professionnelle et d’insertion des personnes en situation de handicap : 

système de formation et de qualifications professionnelles nationales.  

 

�  La dernière partie met en avant les « bonnes pratiques » qui ont pu être observées 

pendant toute la durée du projet ECLAS. Elle traite plus particulièrement des 

handicaps mentaux et plus spécifiquement de l’autisme. Cette dernière partie met en 

perspective les différentes conceptions qui y sont attachées et desquelles découlent les 

pratiques et les programmes d’intervention. L’objectif final est la formation des 

personnes à des activités (professionnelles ou occupationnelles) adaptées à leur 

handicap.    
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5. Organisation de la Conférence européenne de l’économie 
sociale, les 21 et 22 novembre 2008 à Strasbourg 
 

 

L’ICOSI s’est associé au CEGES en vue de l’organisation d’une 

nouvelle Conférence européenne de l’économie sociale qui s’est 

déroulée à Strasbourg les 21 et 22 novembre 2008 dans les 

hémicycles du Conseil de l’Europe et du Parlement européen.  

 

Organisée à l’occasion de la Présidence française de l’Union européenne, elle 

a eu pour thème principal « les entreprises de l’économie sociale, une 

dynamique dans les marchés et dans les territoires ».  

A l’heure où la crise financière et économique ne cesse de s’étendre, elle avait 

pour ambition de mettre en avant la chance que représente, pour l’Europe, la pluralité des 

modes et des formes d’entreprendre comme facteur de compétitivité et de croissance 

économique. 

 
 
Ce sont Jean-Michel REYNAUD et Arnaud BREUIL qui se sont particulièrement chargés de 

conduire et de suivre le projet pour le compte de l’ICOSI : il s’est agi principalement de 

préparer, en lien avec l’équipe du CEGES, le travail de comité de pilotage de la Conférence. 

Tout au long de l’année, plusieurs Comités se sont donc tenus à Paris et à Bruxelles avec la 

participation des différentes familles composant Social Economy Europe. Ils ont été animés 

par Jean-Michel REYNAUD et Marie-Hélène GILLIG, Déléguée générale du CEGES. 

 
 

Le Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi, la Région Alsace, la Ville de 

Strasbourg, le Comité Economique et Social Européen, le Comité des Régions et le Parlement 

européen ont apporté leur soutien à cet événement.  

Tout comme des partenaires du secteur qui ont appuyé financièrement l’organisation : le 

Groupe Chèque Déjeuner, le Crédit Coopératif, le Crédit Mutuel, la MACIF, Mutlog et 

l’ OCIRP. 
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La thématique générale de la Conférence devait être abordée sous l’angle des politiques 

européennes. Leur approche uniforme et globalisante de l’économie ne prend pas 

suffisamment en compte les spécificités des entreprises de l’économie sociale : associations, 

coopératives, mutuelles ou fondations.��
�

�
 

��� �  Une approche « Entreprise » nous a permis d’insister sur la nécessaire pluralité 

des formes d’entreprendre concourant à la compétitivité et au développement économique. 

��� �  Une approche « Territoires » a mis en lumière la diversité des acteurs qui sont au 

service de la cohésion économique, sociale et territoriale. 

 

La véritable liberté d’entreprendre en Europe passe par cette reconnaissance des différents 

modes d’entreprendre, et doit se traduire dans les textes, directives et règlements de l’Union 

européenne. 

 
 

 
 
 
 

5.1  Compte-rendu de la Conférence européenne 
 
La conférence, ouverte à tous les acteurs de l’économie sociale et solidaire, dirigeants 

associatifs, coopératifs, mutualistes, entreprises de l’économie solidaire de tous les pays de 

l’UE a rassemblé plus de 400 participants. Les membres des pays candidats à l’Union 

européenne ainsi que nos partenaires d’Esmed (réseau des acteurs de l’économie sociale 

méditerranéen) se sont montrés également bien représentés. 
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Vendredi 21 novembre 2008 : Conseil de l’Europe 

 

Après les discours d’ouverture de Jacques LANDRIOT, Président de 

l’ICOSI et de Jean-Claude DETILLEUX, Président du CEGES et Vice-

président de SEE, la Conférence introductive a été assurée par Aart de 

GEUS, Secrétaire général adjoint de l’OCDE sur la thématique : « Construire des économies 

pour tous : une responsabilité partagée ». 

Une table ronde animée par Daniel RIOT, Journaliste, Directeur de Relatio-Europe, a permis 

par la suite un échange sur ce thème. 
 

L’après-midi a été consacrée à « La pluralité des formes d’entreprendre au service du 

développement économique et de la compétitivité ». 

3 Ateliers ont été proposés au choix : 

�  Quelle politique européenne pour les entreprises ? La place des entreprises de 

l’économie sociale. Coordination CECOP. 

�  Liberté d’entreprendre : vers un droit des sociétés pluriel. Coordination CEDAG. 

�  Qualité de l’emploi et dialogue social européen. Coordination USGERES/ICOSI. 
 

Pour conclure cette première journée, a été organisée une audition autour du projet d’avis du 

CESE relatif à « la pluralité des formes d’entreprendre » et du projet de rapport d’initiative 

sur l’économie sociale au Parlement européen. Miguel Angel CABRA DE LUNA, rapporteur 

du CESE, et Marie-Hélène GILLIG ainsi que des représentants de diverses organisations et 

familles de l’économie sociale sont intervenus. 

 

 

Samedi 22 novembre 2008 : Parlement européen 

 

Cette deuxième journée a permis d’aborder « La pluralité des acteurs au 

service de la cohésion sociale et des territoires ». 

Après une ouverture par Catherine TRAUTMANN, Députée européenne, la  

conférence introductive a été assurée par Nadine RICHEZ-BATTESTI, Maître de conférences 

à l’Université Aix-Marseille II autour du thème « les entreprises de l’économie sociale : 

marché et territoires ». 
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Par la suite, 4 ateliers au choix ont été proposés : 

�  Intérêt général et règles de marché : plaidoyer ou réquisitoire ? Coordination AIM. 

�  Cohésion sociale et territoires, Innovation. Coordination CPCA/REVES. 

�  Concurrence et respect de l’identité des entreprises de l’économie sociale. Coordination 

Cooperatives Europe. 

�  L’entreprise de l’économie sociale : acteur de la société civile dans le partenariat euro- 

méditerranéen ». Coordination CEPES/ ESMED. 

 

Enfin, la 4ème demi-journée a été consacrée à la synthèse des travaux et à la déclaration finale 

de la Conférence présentée par Alain COHEUR, Président de Social Economy Europe. Jean-

Michel REYNAUD a animé la table-ronde finale mettant en avant les enseignements à tirer et 

les suites à donner à la Conférence. 
 

Jérôme FAURE, Délégué interministériel à l’Innovation, à l’Expérimentation Sociale et à 

l’Economie Sociale est aussi intervenu pour réaffirmer le caractère universel et universaliste 

de l’économie sociale. Il a souligné la force de proposition et d’initiative que représente le 

secteur d’un point de vue politique et technique et enfin insisté sur la nécessité de continuer à 

développer le caractère européen de l’économie sociale. 

 

 
5.2  Conclusions et préconisations de la Conférence européenne 

 
Cette Conférence européenne de l’économie sociale a donc permis de réaffirmer la nécessité 

de construire l’Europe avec les entrepreneurs de l’économie sociale.  

 

Les conclusions des 2 jours d’échange et de débat ont souligné la nécessité de : 

�  Reconnaître la pluralité des formes d’entreprendre qui ne peut se faire sans 

l’adoption par l’Union européenne de statuts européens pour les fondations, les associations et 

les mutuelles et en assurant que le statut de la société privée européenne prenne également en 

compte la forme des entreprises de l’économie sociale ; 

�  Veiller à ce que les règles du marché intérieur et de la concurrence facilitent la mise 

en place des services sociaux de qualité, accessibles et viables - y compris ceux fournis par les 

entreprises de l’économie sociale ; 
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�  Impliquer les acteurs de l’économie sociale dans les instances qui élaborent les 

normes comptables et dans les instances de dialogue social intersectoriel ; 

�  Ne pas réduire l’innovation à la seule innovation technologique, mais à l’innovation 

sociale et managériale ; 

�  Utiliser des méthodes d’évaluations nouvelles qui permettent de faire le lien entre 

l’apport des entreprises de l’économie sociale et la cohésion sociale, territoriale et 

environnementale et encourager les partenariats entre les acteurs présents dans les territoires ; 

�  Prendre systématiquement en considération les entreprises de l’économie sociale 

dans le cadre de programmes de développement (notamment dans « l’initiative méditerra-

néenne des entreprises ») et d’enseignement (notamment à « l’esprit entrepreneurial » ou dans 

les formations des fonctionnaires) ; 

�  Créer des registres statistiques nationaux des entreprises de l'économie sociale, 

établir des comptes satellites nationaux par secteur institutionnel et par branche d'activité, et 

de permettre l'introduction de ces données dans Eurostat ; et de relancer l’observatoire des 

PME avec une catégorie économie sociale. 

 

Les acteurs de l’économie sociale ont aussi appelé au renouvellement de l’Intergroupe de 

l’économie sociale du Parlement européen après les élections européennes ; à la création 

d’une unité inter-service au sein de la Commission européenne qui serait l’interface entre les 

directions générales compétentes ; et dans les Etats Membres, à une plus forte collaboration 

entre les divers ministères ou entités ministérielles qui sont investis d’une compétence en 

économie sociale. 

 

La Conférence européenne de l’économie sociale a donc permis de rappeler que, parce qu’elle 

contribue efficacement à la réalisation des objectifs économiques et sociaux de l’Union, 

l’économie sociale doit pouvoir prospérer et déployer tout son potentiel et pour cela, elle doit 

pouvoir bénéficier de conditions politiques, législatives et opérationnelles adéquates. 
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6. Préparation des projets 2009 

  
L’année 2008 a également vu l’ICOSI travailler avec l’ensemble de ses partenaires à la 

définition de nouveaux projets de coopération pour 2009.  

Trois thématiques principales ont été privilégiées pour ces programmes : l’insertion sociale et 

professionnelle des personnes en situation de handicap, le développement durable et le soutien 

aux coopératives de pêche artisanale.  

 
 

6.1  Projet RÉPUBLIQUE TCHÈQUE 
 
Intitulé du projet : « Programme de soutien à l’inclusion sociale et professionnelle des 
personnes en situation de handicap » 
 
 
L’ICOSI s’apprête à mener un nouveau projet sur le thème de l’insertion sociale et 

professionnelle des personnes en situation de handicap, à l’image de celui qui a été réalisé en 

Bulgarie en 2008. 

 

A nouveau cofinancé par le Groupement d’intérêt public pour le 

développement de l’assistance technique et de la coopération internationales 

(GIP-International) dans les domaines du travail, de l’emploi et de la formation 

professionnelle, ce programme pilote s’adressera à divers partenaires locaux.  

Le Ministère du Travail et des Affaires sociales de République tchèque et l’Union nationale 

des coopératives de production de la République tchèque et de Moravie.  

 

S’ajouteront également de nombreuses autres structures de la société civile tchèque avec qui 

l’ICOSI a déjà pris contact grâce au soutien du Service de Coopération et d’Action Culturelle 

de l’Ambassade de France en République tchèque : le Centre national des personnes 

handicapées de la République tchèque, l’Association des employeurs de personnes 

handicapées, le Centre de soutien à l’intégration des jeunes étudiants handicapés de 

l’Université de Plzen… 
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Membre de l'Union européenne depuis le 1er mai 2004, la République tchèque est une des 

économies les plus développées et industrialisées parmi les pays d'Europe centrale et 

orientale. Ces dernières années, l’économie tchèque s’est considérablement renforcée.  

Cependant, la coopération entre pays européens a un rôle important à jouer dans le domaine 

du handicap. C’est dans l’optique d’un renforcement de cette coopération, avec et entre les 

Etats membres, grâce à différentes activités d’échanges d’expériences, que l’ICOSI souhaite 

réaliser ce projet entre acteurs de la société civile et pouvoirs publics tchèques et français. 

 

L’objectif général du projet s’attachera donc à enclencher une dynamique collective 

d’échange de bonnes pratiques entre la France et la République tchèque. L’implication 

véritable de la société civile, associée aux pouvoirs publics tchèques, doit être un moteur sur 

la thématique de l’inclusion sociale et professionnelle des personnes en situation de handicap. 

Toutes les avancées réalisées dans le champ d’une meilleure inclusion de ces personnes sont 

en effet autant d’atouts pour l’acquisition de droits nouveaux, tant d’un point de vue social, 

qu’économique ou encore culturel, et participent à la réduction des inégalités au sein de la 

société. 

Deux sessions de formation seront ainsi menées par l’ICOSI à Prague au cours de l’année 

2009. 
 

 

6.2  Projet BULGARIE 
 
Sensibilisation des acteurs de la société civile bulgare aux thématiques du 
développement durable 

 
Dans le cadre de l’appel à projets « l’Europe en plus large 2009 » de la 

Fondation de France, l’ICOSI a déposé un dossier de demande de financement 

sur le thème de la sensibilisation des acteurs de la société civile aux thématiques 

du développement durable en Bulgarie. 

 

Le projet proposera un échange d’expérience et de bonnes pratiques entre acteurs de la société 

civile française, bulgare et européenne en général. L’objectif est d’accroître la prise de 

conscience de ces acteurs et d’engager une dynamique d’implication dans des actions 

concrètes favorisant le développement durable. 
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Il pourrait être mené en partenariat avec le Conseil économique et social de la République de 

Bulgarie, le Centre bulgare d’information et d’éducation sur l’environnement, la 

Confédération syndicale bulgare Podkrepa et le Think Tank européen Pour la Solidarité. 

 

 

 
Loin d’être un véritable sujet de préoccupation pour les citoyens bulgares, le développement 

durable, problématique à la fois économique, sociale et environnementale largement débattue 

en Europe, semble quelque peu omise par les autorités publiques et les entreprises en 

Bulgarie. Les décisions prises par la Bulgarie allant dans ce sens font l’objet d’une attention 

croissante de la communauté internationale. En novembre 2008, la Bulgarie a reçu plusieurs 

avertissements de la Commission européenne pour non respect de la législation 

communautaire en matière d'environnement. Le pays se range à l’une des dernières places, au 

sein des pays membres de l’Union européenne, pour l’efficacité de l’utilisation des ressources 

énergétiques. 

 

Tous les acteurs de la société civile bulgare : gouvernements, collectivités territoriales, acteurs 

économiques, associations, institutions publiques ou privées, etc.,  ont et auront donc un rôle 

capital à jouer pour la connaissance, la promotion et la diffusion des valeurs du 

développement durable en Bulgarie. C’est en ce sens que le projet mené par l’ICOSI souhaite 

créer une dynamique sur ces thématiques pour faire face aux enjeux, mais aussi pour apporter 

une réponse aux évolutions mises en place. 

 
 

6.3  Projet MAROC 
 
Intitulé du projet : « Coopération avec le Ministère de l’Agriculture, du Développement 
rural et des Pêches maritimes du Maroc, en vue de l’organisation de la Rencontre euro-
méditerranéenne des coopératives de pêche  » 

 
Suite à un contact noué en Septembre 2008 entre Arnaud BREUIL et Abdellah ELASRI, Chef 

du Service vulgarisation du Département de la Pêche maritime du Ministère de l’Agriculture, 
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du Développement rural et des Pêches maritimes du Royaume du Maroc, une collaboration a 

été entamée entre les deux structures. 

 

 

 

La filière de la pêche maritime artisanale revêt une importance considérable au Maroc, tant au 

niveau national qu’international. Néanmoins, elle souffre de nombreux handicaps qui freinent 

son développement et nécessite la mise en œuvre de stratégies adéquates par le Ministère de 

l’Agriculture et des Pêches maritimes pour favoriser son expansion. Pour être renforcées, ces 

stratégies doivent être envisagées dans une dimension régionale. 

 

Dans cet objectif, le Ministère marocain organisera, les 12 et 13 novembre 2009 à Tanger, la 

rencontre euro-méditerranéenne des coopératives de pêche.  

Cette manifestation importante concernera les pays du pourtour méditerranéen et aura pour 

objectif de créer un réseau euro-méditerranéen des coopératives de pêche. Ces dernières 

doivent devenir un réel levier de développement socio-économique de la Région. 

 

Plus précisément, cette rencontre s’attachera à :  

 �  Créer un espace de concertation et d'échange d'expérience, du savoir-faire entre les 

pays membres de la Région ;  

 �  Rendre les coopératives marocaines de pêche plus compétitives et rentables pour ses 

adhérents;   

 �  Adopter des méthodes avancées d'organisation structurelle et de gestion des pays ayant 

une expérience réussie en la matière, aux coopératives nationales ; 

 �  Créer des alliances pour faciliter le transfert d'expertise entre les pays de la Région ; 

 �  Promouvoir les unions régionales et les rendre plus efficaces. 

�

Depuis le début de l’année, l’ICOSI apporte donc son soutien au Ministère de l’Agriculture et 

des Pêches maritimes pour l’organisation de cette manifestation. Dans ce cadre, l’ICOSI 

prépare également des missions de travail en France, au Maroc et au Portugal notamment. 
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Dans une optique de travail en commun à plus long terme, l’ICOSI a également envisagé de 

déposer une proposition de programme dans le cadre d’un appel à projet de la Commission 

européenne. 

Il s’agirait alors d’un programme trisannuel de soutien à l’organisation et au développement 

du secteur de la pêche artisanale au Maroc, par la création et développement de coopératives 

de pêche. 

 

L’objectif général de l’action s’attachera à soutenir et accompagner l’organisation et le 

développement de structures locales de la société civile du secteur de la pêche artisanale au 

Maroc pour améliorer les conditions de travail et de vie des marins-pêcheurs. Il s’agira donc 

d’un accompagnement des marins-pêcheurs par l'encadrement nécessaire favorisant 

l'émergence et le bon fonctionnement de coopératives de pêcheurs. Ce partenariat permettra 

d’améliorer les conditions socio-économiques des pêcheurs artisanaux marocains et de les 

installer dans une logique de développement organisé et de croissance durable.  

 
En vue de préparer ces deux objectifs conjoints, l’ICOSI a déjà réalisé en 2009 une mission 

préparatoire d’une délégation du Ministère de la Pêche maritime à Paris en Février.  

Jean-Michel REYNAUD et Arnaud BREUIL sont également allés au Maroc pour signer un 

mémorandum d’entente avec le Ministère marocain et visiter des réalisations et structurations 

récentes de coopératives de pêche. 
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7. Les Rencontres de l’ICOSI 

  
Depuis le début de l’année 2007, l’ICOSI organise un nouveau rendez-vous : ses « Petits-

Déjeuners Débats », afin d’aborder et d’instaurer un dialogue autour de thèmes liés à 

l’économie sociale grâce à l’intervention de professionnels du secteur. 

 
Néanmoins, une seule rencontre a eu lieu au Cercle Républicain en 2008 du fait de 

l’organisation de la Conférence européenne de l’économie sociale qui a mobilisé de 

nombreux acteurs du secteur durant toute l’année. 

 
 

7.1  Petit-Déjeuner Débat : « L’Europe sociale existe-t-elle ? » 
 
Le Petit-Déjeuner organisé a porté sur la question polémique de l’existence, ou non, d’une 

Europe sociale. Il a rassemblé plus d’une trentaine d’adhérents et de sympathisants venus 

participer aux échanges le 4 février 2008. 

 

L’exposé de Denis STOKKINK, Président du Think tank européen Pour 

la Solidarité a permis de revenir sur de nombreux aspects sociaux de la 

construction européenne.  
 

Les systèmes sociaux des pays européens sont, depuis plusieurs années, confrontés à une 

nécessité d’adaptation considérable sous l’effet de plusieurs facteurs dont les transformations 

démographiques, le ralentissement de la croissance économique, les mutations technologiques 

et les nouvelles formes d’organisation du travail qui en découlent, etc.  

Tout en gardant les caractéristiques de leur identité sociale, les Etats sont-ils à même de 

construire une réalité sociale européenne basée sur les valeurs fondamentales qui leur sont 

communes ?  

Quelle est et sera la place de l’économie sociale dans cette Europe sociale ? La démocratie et 

les droits individuels ; l’existence d’une représentation des travailleurs dans l’entreprise et la 

négociation collective entre partenaires sociaux ; l’action régulatrice de l’Etat dans le domaine 

de la protection des salariés au travail ; la mise en place de systèmes de protection sociale… 

sont-ils des enjeux essentiels auxquels les Etats membres seraient attachés ? Autant de 
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questions qui ont été débattues avant d’aborder en conclusion l’avenir de cette Europe 

sociale : vers un progrès ou une régression sociale ? 

La « métaphore du flamand rose » a permis de faire remarquer que si l’Europe se construisait 

principalement sur son aspect économique, l’aspect social (la patte relevée) n’en existait pas 

moins.  

 

Les débats animés qui ont suivi, ont notamment permis de revenir sur les aspects du dialogue 

social, de la place et du rôle des organisations syndicales dans la construction de cette Europe 

sociale, et sur des questions d’actualité comme les enjeux relatifs aux services sociaux 

d’intérêt général.  

 
 
 

7.2  Accueil d’une délégation de représentants de la protection sociale 
chinoise 

 
 
Dans le cadre d’un contact noué avec l’Association Franco-Chinoise pour la Culture et le 

Commerce - AFCCC depuis plus d’un an, et comme cela avait été le cas en 2007, l’ICOSI a 

reçu une délégation de représentants de la protection sociale chinoise. 

 

L’ AFCCC est une association de conseil, spécialiste des échanges et de 

la coopération entre la France, l’Europe et la Chine. Grâce à une équipe 

constituée d’experts de nombreux pays, elle a pour principale mission de 

favoriser les échanges économiques et culturels entre la France, l’Europe et la Chine en 

conciliant les intérêts de chacun. 

 

Lors de cette rencontre qui s’est déroulée le 5 décembre au siège de l’ICOSI, 12 représentants 

chinois ont ainsi pu bénéficier d’une journée animée par Arnaud BREUIL. 

 

La délégation était composée de responsables de la province de Hunan (province méridionale 

chinoise située à plus de 1000 km de Shanghai, à 1200 km de Pékin et à 500 km de Canton) et 

de ses principaux districts administratifs (Shuangfeng, Ningxiang) et villes (Changska, 

Hengyang, Loudi, Liuyang et Zhuzhou). 
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L’après-midi de travail s’est articulé autour de l’étude et de l’analyse des grandes orientations 

et dispositifs du système d’accompagnement et du régime de protection sociale général et 

complémentaire français en matière de maladie, retraite, emploi, famille, dépendance... 

 

Outre la grande satisfaction exprimée par la délégation chinoise et les connaissances acquises 

sur le fonctionnement du système de protection sociale français, le bilan a permis à la partie 

chinoise d’exprimer des besoins dans un contexte de volonté de leur gouvernement central 

d’accélérer le processus de mise en place d’un système de protection sociale en Chine. 

 

Cet accueil marque à nouveau la relance de la coopération de l’ICOSI avec la Chine, 

coopération entamée depuis la fin des années 1990 grâce à de nombreux programmes 

d’assistance technique menés conjointement avec l’Académie du Travail et de la Sécurité 

sociale de Chine notamment. 

 

Par ailleurs, l’ICOSI et l’AFCCC ont réaffirmé leur intention d’établir un contact régulier 

entre leurs deux structures, et d’envisager des pistes de travail en commun. 
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8. Manifestations nationales et internationales, partenariats 

 
En complément de la mise en œuvre de ses différentes activités, l’ICOSI accorde une grande 

importance à participer aux rencontres et événements qui animent le monde de l’économie 

sociale et solidaire en France et en Europe principalement.  
 

A titre d’exemple, ci-dessous quelques rendez-vous ponctuels auxquels l’ICOSI a apporté sa 

contribution ou assisté au cours de l’année 2008. 

 

8.1  Les Petits-déjeuners de l’AFERP 
 

Depuis 1969, l'Association française d'étude des relations professionnelles 

(AFERP) offre un forum indépendant de discussions et une source 

d'information de qualité à tous ceux qui sont intéressés et concernés par les 

évolutions des relations professionnelles dans leur globalité. 
 

Elle est constituée d’universitaires et de chercheurs, économistes, sociologues, juristes mais 

également de responsables d’organisations professionnelles, de salariés et d’employeurs, de 

directeurs des ressources humaines dans les entreprises. 
 

La diversité des personnalités qu’elle fait intervenir lors de ses rencontres permet alors 

d’aborder les problématiques des mutations des relations professionnelles, liées par exemple 

aux nouvelles technologies, à la mondialisation, aux bouleversements de l’économie, aux 

mutations des entreprises, etc. 

 
L'AFERP apporte de cette façon une contribution originale au dialogue social en offrant des 

occasions de réflexion sur tous les aspects sociologiques, psychologiques, politiques, 

économiques, juridiques et sociaux des relations professionnelles ; de recherche, pour 

approfondir les caractéristiques des relations professionnelles et leurs conséquences ; d'études 

afin d'analyser et d'évaluer les conceptions et réalisations en France et à l'étranger ; de conseil 

à l'intention des personnes physiques et morales engagées dans l'action ; etc. 
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Depuis de nombreuses années, l’ICOSI participe à ces petits-déjeuners et au large débat entre 

les participants et les intervenants qui suit chaque présentation. Arnaud BREUIL est 

également élu membre du Conseil d’Administration pour représenter l’Institut au sein de cette 

structure. 

 
 

8.2  Le Comité pour les partenariats avec l’Europe Continentale 
 

Le Comité pour les Partenariats avec l’Europe Continentale (Comité PECO) a tenu son 

Assemblée Générale annuelle le 27 mai 2008. 

 

Le Comité PECO est une plate-forme réunissant plus d’une trentaine 

d’ONG françaises. Créée en 1999, elle a pour objet d’animer, de 

coordonner les actions et les stratégies des ONG françaises intervenant en 

Europe Centrale et Orientale.  

 

Le Comité PECO s’est vu confier par ses membres, depuis sa création, les missions 

suivantes :  

·  Une mission de tête de réseau des organisations françaises coopérant avec les pays 

d’Europe Continentale ; 

·  Une mission de centre de ressources et d’évaluation des actions de la coopération non 

gouvernementale en Europe Continentale ; 

·  Une mission d’appui méthodologique et de formation des acteurs ; 

·  Une mission de dialogue et de concertation avec les pouvoirs publics ; 

·  Et une mission de promotion des « bonnes pratiques ». 

 

Le Comité PECO a donc, parmi ses attributions d’être un centre de ressources pour les acteurs 

travaillant à l’Est. Il est un lieu d’échanges qui réunit des membres issus de divers courants, 

où une thématique comme celle des mineurs isolés étrangers peut être abordée par des 

spécialistes de la question. 

 

Arnaud BREUIL, qui était présent lors de cette Assemblée Générale pour représenter 

l’ICOSI, a été élu membre du Bureau, en tant que Secrétaire général. 
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8.3  34ème Congrès National des SCOP : « Le futur aux SCOP ! » 
 

A l’invitation du groupe Chèque Déjeuner, l’ICOSI représenté par son Président délégué 

Jean-Michel REYNAUD et son Directeur Arnaud BREUIL a participé au Congrès de la 

CG SCOP qui s’est déroulé à Poitiers les 29 et 30 mai au Futuroscope.  

 

Cette rencontre a réuni 1 100 congressistes. Il a vu l’adoption du texte 

d’orientation actant de nouveaux axes de développement et la réélection 

de Patrick LENANCKER en tant que Président pour une durée de 4 ans.  

De nombreuses personnalités du monde politique et de l’entrepreneuriat se sont succédées 

durant ces deux journées pour apporter leur soutien au modèle coopératif. 

  

L’un des temps forts de ce congrès a été l’adoption du texte d’orientation. Issu d’une 

construction collective, ce texte pose l’ambition résolue des Scop d’accélérer leur 

développement et de mieux faire connaître les réponses qu’elles peuvent apporter aux 

entrepreneurs et aux enjeux du développement territorial.  
 

Pour ce faire, le texte prévoit notamment de :  

·  Mettre en œuvre une nouvelle stratégie de communication et d'image, pour mieux 

montrer la réalité démographique et économique des Scop aujourd’hui ; 

·  Promouvoir de nouvelles formes intermédiaires de coopératives pour assurer la 

transition du passage en Scop des PME/PMI rachetées par les coopératives ou reprises par 

leurs salariés ;  

·  Positionner fortement les coopératives sur de nouvelles filières porteuses, y compris  

dans le champ industriel pour participer à l'intérêt économique des territoires ; 

·  Mettre en œuvre une politique d’ouverture et de partenariats, d’ores et déjà concrétisée 

par la signature lors du Congrès d’une convention-cadre avec le Groupe Crédit Coopératif, 

partenaire historique du Mouvement Scop, et d’un accord avec le réseau national des 

Chambres de Commerce, CCI Entreprendre en France, en vue de mieux promouvoir 

l’entrepreneuriat coopératif et la transmission d’entreprises aux salariés. 
 

Par ailleurs, les thèmes de la pérennité et le développement des PME sur les territoires, de la 

transmission des entreprises aux salariés et de la participation ont été au cœur des échanges et 

interventions des personnalités présentes lors du Congrès.  
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Hervé NOVELLI, Secrétaire d’Etat aux PME, au Commerce et à l’Artisanat, a apporté son 

soutien explicite, au nom du Gouvernement, à l’action du Mouvement Scop pour le 

développement de ses coopératives et pour favoriser la transmission d’entreprises aux 

salariés. Présidente de la région Poitou-Charentes, Ségolène ROYAL a également fait part de 

tout son soutien aux Scop en illustrant son propos des actions de la région pour le 

développement coopératif avant de conclure « merci d’exister ».  

 
8.4  Congrès international du CIRIEC-international 

 
 
Le Congrès International du CIRIEC-International s’est déroulé à Séville du 22 au 24 

septembre 2008. C’est Arnaud BREUIL qui a représenté l’ICOSI durant les trois jours du 

Congrès. Le programme scientifique s’est composé de 5 sessions plénières et de 4 ateliers 

thématiques avec deux tables rondes chacun. Le thème retenu : « Innovation et management : 

les réponses aux grands défis des entreprises de l'économie publique, sociale et coopérative ». 
 

 
 

Le congrès a débuté avec un grand événement inaugural, le lundi 22 septembre, en présence 

des autorités officielles. Le Président de l’Andalousie et le Maire de Séville sont ainsi 

intervenus.  
 

A eu lieu ensuite une session plénière pendant laquelle le Prix Nobel d’économie Joseph 

STIGLITZ a donné une Conférence et au cours de laquelle il n’a pas manqué de revenir dans 

le détail sur les éléments tenant à la crise financière et économique mondiale.  

 

Les ateliers thématiques, qui ont eu lieu du lundi 22 après-midi au mardi 23, se sont composés 

de tables rondes spécialisées, d’une part en économie publique, et d’autre part, en économie 

sociale et coopérative. Ces ateliers ont permis aux praticiens, chercheurs et universitaires 

d’échanger sur les nouveaux enjeux colossaux auxquels est confrontée l’économie sociale et 

publique. Ils ont notamment traité de l’innovation entrepreneuriale, du développement durable 

et des prestations de services sociaux. 
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8.5  Activités de CODESI 

 

Dès sa création, en 1983, l’ICOSI s’était fixé pour objectifs de répondre aux demandes de ses 

adhérents qui souhaiteraient un appui dans la réalisation de leurs projets internationaux : 

recherche de partenaires, études et ouvertures de marchés, organisation de missions de 

prospection, etc.  

Cette activité occupant une part de plus en plus importante dans les 

attentes des adhérents, l’Assemblée Générale a autorisé la création d’une 

structure dédiée, sous forme de SARL contrôlée par l’Institut : CODESI 

(Coopération Développement Economique et Social International). 

 
L’essentiel des activités de CODESI au cours de l’année 2008 a été réalisé pour le compte du 

Groupe Chèque Déjeuner : au-delà des missions traditionnelles de prospective pour 

l’établissement dans de nouveaux pays, et de mise en relation, son Directeur a également 

profité des différents programmes de coopération menés au cours de l’année pour établir des 

contacts pour les représentations du groupe à l’étranger, en lien direct avec la direction 

internationale de Chèque Déjeuner. 

 
C’est aussi dans le cadre des missions de CODESI qu’une étude a été effectuée pour la 

Banque Fédérale Mutualiste. Elle a porté notamment sur le statut des agents de la fonction 

publique dans plusieurs pays : l’Espagne, l’Italie, le Portugal, la Grèce auxquels se rajoute la 

République tchèque. 

Ces dernières années, la mise en place de politiques publiques ont conduit à faire diminuer de 

façon considérable le nombre d’emplois publics. Les statuts ayant souvent été modifiés, la 

remise en cause de ce qui constitue les critères fondamentaux des emplois publics (sécurité de 

l’emploi, inamovibilité, sécurité judiciaire…) pourrait réduire les raisons d’une offre bancaire 

spécifique à l’attention des personnes concernées. 

 
CODESI a également été missionné par la Commission Nationale des Titres-Restaurant pour 

réaliser une étude sur « L’impact du régime fiscal et social des titres-restaurant sur les 

finances publiques et l’économie sociale ». Les recherches et la rédaction de cette étude ont 

été entamées en 2008, et se poursuivront au cours du premier semestre 2009. L’étude sera 

restituée et présentée à la fin du mois de juin 2009. 
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Il convient enfin de noter que Jean-Michel REYNAUD a réalisé de nombreuses interventions 

au cours de l’année pour CODESI, notamment pour tous les aspects relatifs au conseil 

stratégique et à l’intelligence économique.  

L’actualité économique et financière internationale leur confère une dimension nouvelle, c’est 

pourquoi nous avons décidé de mettre à votre disposition sur le site Internet de l’ICOSI 

l’intégralité des textes de référence de ces interventions.  

 
Enfin, l’année 2009 sera également l’année de transformation du statut de CODESI en Société 

Coopérative. La décision définitive devant être prise par une Assemblée Générale 

extraordinaire. 
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9. Les actions de communication 

  
Pour compléter toutes ces activités décrites dans les paragraphes précédents, l’ICOSI 

s’attache également à transmettre les valeurs et valoriser des actions des organisations de 

l’économie sociale française. 

 
A travers ses publications et son travail de diffusion de l’information dans le domaine de 

l’économie sociale et, plus généralement, dans le domaine social, l’Institut contribue ainsi à 

sensibiliser ses partenaires au niveau national et international.  

  

 
9.1  Les Fiches Opération et Information de l’ICOSI 

 
 
Différents supports sont alors réalisés pour remplir cette fonction d'information, à l'égard de 

ses adhérents, des Pouvoirs Publics et de ses partenaires étrangers tels que : 

 
Les « Fiches Opération » rendent compte des activités conduites à 

l'initiative ou avec la participation de l'Institut tant au plan national, 

qu’international. Elles représentent un point d’information mensuel sur la 

conduite des missions des projets de coopération, sur l’organisation des différentes rencontres 

de l’Institut, etc. Une trentaine de fiches de ce type ont été diffusées pour 2008.  

 
Les « Fiches Information » sont destinées à porter à la connaissance 

des adhérents et sympathisants de l’ICOSI des prises de position, 

manifestations… d'organisations œuvrant dans le champ de 

compétences de l’Institut. Elles ont également pour but de mettre en avant les actions 

innovantes des organismes adhérents de l’ICOSI. Depuis cette année, des bibliographies et 

des présentations de sites internet ressources sont également présentées. 75 fiches ont été 

rédigées en 2008. 

 
 
A titre d’exemple, les quelques « fiches Information » citées ci-dessous font la promotion des 

activités réalisées par différentes organisations françaises et européennes de l’économie 

sociale : 
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- Fiche n°07 - Février 2008 : Première édition du Prix OCIRP : 

Acteurs économiques et handicap. 

- Fiche n°09 - Février 2008 : Rapport d’information du 

CIRIEC-International sur « l’économie sociale dans l’Union 

européenne ». 

- Fiche n°34 - Juin 2008 : Nouvelle publication du Think tank 

européen Pour la Solidarité : « Energie et économie sociale 

en Europe ». 

- Fiche n°56 - Novembre 2008 : Les Services sociaux d’intérêt 

général au cœur de l’actualité européenne… Qu’attendre des élections du printemps 

2009 ? 

 
 

9.2  La nouvelle brochure institutionnelle de l’ICOSI 
 
 

L’ICOSI a également modernisé et enrichi sa brochure institutionnelle de présentation au 

cours de l’année 2008. 
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Plus attractive que le précédent outil de présentation de l’ICOSI, cette plaquette 

institutionnelle propose une nouvelle identité visuelle. 

 
Son contenu a également été enrichi pour mettre en avant la nouvelle dynamique impulsée 

dans les actions de l’ICOSI. Elle permet d’exposer les idéaux et valeurs défendues par 

l’Institut et de mettre en avant ses principaux domaines d’intervention en les illustrant 

concrètement par des exemples de programmes réalisés.  

Une place particulière est aussi faite aux adhérents de l’ICOSI qui sont cités pour leur soutien 

engagé depuis de nombreuses années.  

 
Pour l’instant uniquement disponible en français, une version anglaise sera travaillée et 

disponible en 2009. 

 
 

9.3  Le Site web de l’ICOSI 
 
 
Présenté en avant première lors de l’Assemblée Générale 2007 de l’ICOSI et mis 

officiellement en ligne en octobre 2007,  le site internet de l’ICOSI connait un succès 

grandissant. 

 

Ce site internet a subi une refonte graphique et fonctionnelle 

totale  pour répondre d’une façon plus adaptée aux attentes et 

besoins d’informations des adhérents, partenaires et 

sympathisants de l’ICOSI, et plus généralement, des acteurs de 

l’économie sociale français et étrangers. 

 

Outre l’actualité de l’ICOSI, le site a également pour ambition 

de mettre en avant l’actualité des débats qui animent le secteur 

de l’économie sociale, afin de devenir un réel outil de 

communication externe et interne interactif. 

 
 

Il comporte de nombreuses rubriques dont : 

- Une présentation de l’ICOSI, de ses objectifs et de ses activités ; 
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- Un descriptif des projets de coopération menés par l’Institut depuis 2004 ; 

- Des articles et rapports d’actualité de référence sur le secteur de l’économie sociale en 

France et en Europe ; 

- Le regroupement des publications mensuelles de l’ICOSI : Fiches Opération et Fiches 

Information ; 

- Les comptes-rendus des rencontres ponctuelles organisées par l’Institut, telles que les 

petits-déjeuners débats ; 

- Une présentation des organisations adhérentes à l’ICOSI et un lien privilégié vers 

leurs sites respectifs. De même pour les organisations partenaires de l’ICOSI. 

 
 

Avec une moyenne de 1 200 visites mensuelles sur l’année 2008, la fréquentation atteint des 

chiffres tout à fait satisfaisants. Depuis le mois de novembre 2008, impulsées par les articles 

sur la Conférence européenne de l’économie sociale de Strasbourg, les statistiques sont même 

passées à un nombre supérieur à 1 400 mensuellement, soit une moyenne de 60 visiteurs par 

jour. 
 

 
9.4  Partenariats divers 

 
 

Depuis plus de vingt ans, la nature de ses activités et son mode d’intervention ont conduit 

l’ICOSI à privilégier les partenariats entre organisations, tant françaises qu’étrangères, 

inscrivant leurs activités dans les mêmes valeurs : 

- Service de l’intérêt général 

- Non-lucrativité 

- Solidarité 

- Fonctionnement démocratique. 

 
Ces partenariats se traduisent par des échanges d’informations et d’expertise, des services 

réciproques ou des actions conjointes, dans le cadre d’un réseau informel, à l’échelle 

mondiale. 

 

La liste de ces partenariats, non exhaustive, illustre la diversité des interlocuteurs et des 

domaines : 

- Organisations syndicales françaises : CFDT, CFTC, CGC, CGT, CGT-FO, UNSA-

Education, Syndicat de la Presse Sociale (SPS) ; 
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- Organisations syndicales européennes et internationales : OGB-L, USS, CITUB, 

PODKREPA, LBAS, Cartel-ALFA, CNSLR-Fratia., Confesal, Organisations 

nationales de la Confédération Européenne des Syndicats et de la Confédération 

Syndicale Internationale ; 
 

- Organisations mutualistes : Mutualité Fonction Publique (MFP), Union Mutualiste 

Retraite (UMR), MACIF, Mutuelle du Logement (MUTLOG), Mutuelle du Trésor, 

Mutuelle des Douanes, Assurance Mutuelle des Fonctionnaires (AMF), Société 

Mutuelle des Originaires d’Outre Mer (SMODOM), Fédération Nationale de la 

Mutualité Française (FNMF) et organisations nationales de l'Association 

Internationale de la Mutualité ; 
 

- Institutions paritaires :  Groupe AG2R, Groupe APRI, Prévoyance-Ré, OCIRP, 

Association Européenne des Institutions Paritaires (AEIP), UNEDIC, Centre 

Technique des Institutions de Prévoyance, ARRCO ; 
 

- Banques de l'économie sociale : Crédit Coopératif, Banque Fédérale Mutualiste 

(BFM), Crédit Mutuel, Groupe ESFIN-IDES, SOFICATRA ; 
 

- Centres de recherche : Centre International de Recherche et d'Information sur 

l'Economie Publique, Sociale et Coopérative (CIRIEC-International) et ses 17 sections 

nationales, DIESIS (Structure européenne et internationale de recherche et de 

développement au service de la coopération et de l’économie sociale) ; 
 

- Réseaux d’acteurs de l’économie sociale : Conseil des Entreprises, Employeurs et 

Groupements de l’Economie Sociale (CEGES), les Rencontres du Mont-Blanc, Centre 

des Jeunes Dirigeants de l’Economie Sociale (CJDES), Social Economy Europe 

(SEE), Agence de Valorisation des Initiatives Socio-Economiques (AVISE), 

Rencontres Sociales ; 
 

- Organisations coopératives : CG-SCOP, CAMIF, Groupe CHEQUE DEJEUNER, 

Coopérative d'Edition de la Lettre de l'Economie Sociale (CODLES) ; 
 

- Réseaux de coopératives de production et de travail associé : Confédération 

Européenne des Coopératives de Production (CECOP) et ses adhérents nationaux, 

Cooperatives Europe, Cooperatives UK, Comité International des Coopératives de 

Production et d'Artisanat (CICOPA) et organisations nationales de l'Alliance 
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Coopérative Internationale ; 
 

- Unions de coopératives : Union Centrale des Coopératives d’Artisanat de Roumanie 

(UCECOM), Union Nationale des Coopératives de Production de Bulgarie (UNCPB), 

Union Slovaque des Coopératives de Production (SZVD), Union des Coopératives de 

Production de la République tchèque et de Moravie (SCMVD) ; 
 

- Fondations : Fondation Crédit Coopératif, Fondation Friedrich Ebert (Allemagne) ; 
 

- Associations de personnes handicapées : Clos du Nid de l'Oise, Centre de la 

Gabrielle de la MFP, Association Nationale pour la Réinsertion des Handicapés, 

Groupement Français des Personnes Handicapées (GFPH) ; 
 

- Associations françaises : Association de Coordination des Moyens d'Intervention 

pour le Logement (ACMIL), Association Française d'Etude des Relations 

Professionnelles (AFERP), Association franco-chinoise pour la culture et le commerce 

(AFCCC) ; 
 

- Associations européennes : Think tank européen Pour la Solidarité, Union des 

Miséricordes du Portugal, Association franco-slovaque pour le développement de la 

coopération économique et sociale ; 
 

- Plates-formes géographiques : Comité pour les Partenariats avec l’Europe 

Continentale (Comité PECO), Association France-Pays du Mékong ; 
 

- Réseaux universitaires : Collèges coopératifs de Paris et en Bretagne, Centre 

d'Etudes sur la Chine Moderne et Contemporaine de l'EHESS, Universités (Barcelone, 

Lisbonne, Rennes, Grenoble, Sofia, Tokyo), Académie du Travail et de la Sécurité 

Sociale (Chine). 
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Conclusion 
 
 
 

L’année 2009 poursuivra et renforcera la ligne d’impulsion de l’ICOSI ainsi redéfinie par son 

dernier Conseil d’Administration du lundi 30 mars et promue par son Président Jacques 

LANDRIOT. Elle sera marquée par :  

 

- L’élaboration et la construction de nouveaux programmes de coopération dans les 

champs du dialogue social, de l’appui aux structures coopératives et des politiques 

sociales.  
 

- Le développement des contacts avec de nouveaux acteurs français et européens 

principalement, qui devraient permettre un élargissement des thèmes et des zones 

d’intervention pour les projets à venir. 
 

- La poursuite de l’organisation de petits-déjeuners débats et de rencontres sur les 

thèmes intéressant l’économie sociale. 
 

- L’intensification de la politique de communication de l’Institut à travers une diffusion 

accrue des Fiches Information et Opération, et un enrichissement constant du site web. 

La réalisation d’une plaquette de présentation de l’ICOSI en Anglais est également 

prévue ; 
 

- Et enfin, le renforcement de la veille portant sur les politiques communautaires 

touchant les acteurs de l’économie sociale, notamment dans le contexte économique et 

financier actuel, et en période d’élections européennes.  

 

Comme le rappelait Jacques LANDRIOT dans son discours d’ouverture de la Conférence 

européenne de l’économie sociale : « Dans la tempête actuelle, l’économie sociale doit être un 

phare susceptible d’éclairer le chemin de nombreux secteurs de l’économie ». 
 

Par toutes les activités et projets que l’ICOSI met en œuvre depuis 25 ans, nous entendons 

ainsi aller dans ce sens, en insistant sur nos valeurs, le sens de nos engagements, et notre souci 

de justice sociale et de démocratie économique. 
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